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Le Chef du Service de l’Education Nationale de Saint-Pierre et Miquelon
VU la loi d’orientation du l’éducation n° 89-486 du 10 juillet 1989,
VU le décret du Ministère de l’Education Nationale, n° 90-236 du 14 mars 1990 fixant 
les conditions dans lesquelles le calendrier scolaire national peut-être adapté pour tenir 
compte de situations locales (art. 9 de la loi d’orientation).

A R R E T E

CALENDRIER SCOLAIRE   2011-2012  

ARTICLE 1     : La rentrée scolaire 2011-2012 pour la Collectivité Territoriale de 
 Saint-Pierre et Miquelon est fixée comme suit :
 jeudi           8 septembre 2011  pour le personnel enseignant

             vendredi     9 septembre 2011   pour les élèves
                                    

ARTICLE 2 : Les périodes d’interruption des classes au cours de l’année scolaire 
 2011-2012 sont fixées comme suit :

 
VACANCES de la TOUSSAINT 
du vendredi  28 octobre 2011 au soir au lundi 7 novembre 2011 au matin

VACANCES de NOËL
du vendredi 16 décembre 2011 au soir au mardi 3 janvier 2012 au matin

VACANCES de FEVRIER 
du mardi  14 février 2012 au soir au lundi 27 février 2012 au matin

VACANCES de PRINTEMPS
du vendredi 13 avril 2012 au soir au lundi 30 avril 2012 au matin

VACANCES d’ETE
le mardi 3 juillet 2012 au soir

RENTREE SCOLAIRE 2012-2013 : lundi 10 et mardi 11 septembre 2012

ARTICLE 3 : le vendredi 18 MAI 2012 suivant le jeudi de l'Ascension sera férié pour
                        tous les élèves et personnels de l'enseignement primaire (écoles
                        maternelles et élémentaires).

 Fait à Saint-Pierre, le 1er décembre 2009
                                                                                    
                                      

                                                                                                     Philippe ANDRE
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